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 Chères Enchenbergeoises, chers Enchenbergeois,  
 
C’est avec beaucoup d’honneur que je m’adresse à vous aujourd’hui. 
 
Les membres de mon équipe et moi-même vous remercions de la confiance que vous nous avez accordée 
lors des élections municipales et mettrons le meilleur de nous-même au service de tous les habitantes et 
habitants d’Enchenberg. 
 
Les évènements particuliers liés au COVID-19 et les contraintes sanitaires de ces derniers mois nous ont fait 
vivre des moments indescriptibles, éprouvants et évidemment la prudence reste de mise. Je sais pouvoir 
compter sur vous afin de respecter toutes les consignes et mesures sanitaires en vigueur. 
 
C’est pourquoi je vous annonce d’ores et déjà que le traditionnel repas « Seniors » ne pourra 
malheureusement pas se dérouler, comme les années précédentes au vu des circonstances sanitaires 
actuelles. 
 
Les premiers conseils municipaux ont déjà eu lieu et plusieurs délibérations ont été prises. 
En effet, beaucoup de projets sont souhaités par les uns et les autres mais vous n’êtes pas sans savoir que 
tous les projets ne sont pas subventionnés aux mêmes taux, variables d’une année à l’autre mais également 
d’un organisme à l’autre.  
 
 Je souhaite vous informer plus en détail sur la délibération concernant le projet de l’aire de jeux multisports, 
seul projet éligible dans les délais attribués dans le cadre des subventionnements publics en 2020. Cet 
aménagement d’espace résulte également du souhait d’améliorer nos équipements extérieurs et d’en 
permettre l’accès à tous (particuliers, écoliers, membres d’associations,…) 
Le conseil municipal a donc donné son approbation, à la majorité, afin de pouvoir déposer les demandes de 
subventions nécessaires auprès des différents partenaires dans le cadre de l’aire de jeux multisports. 
L’aboutissement du projet est évidemment étroitement lié à l’obtention des subventions.  
 
J’entends également toutes vos interrogations et inquiétudes concernant la sécurité routière aux entrées et 
dans le village (vitesse, stationnement,…), la problématique des dégâts causés par les animaux (sangliers, 
déjections canines,…). Nous travaillons sur ces questionnements et bien d’autres, afin de trouver des 
solutions appropriées à toutes vos requêtes. 
 
Vous trouverez également dans ce bulletin communal deux pages libres : 
 
- l’une, concernant un livre sur l’histoire d’une famille d’Enchenberg, ouvrage dont l’auteur est Mme Denise 
Weinland, habitante d’Enchenberg. 
- l’autre pour le compte de la Préfecture de Moselle, concernant une fiche individuelle d’inscription au 
registre communal des personnes âgées et/ou handicapées afin que le dispositif d’alerte et de mobilisation 
en cas de risques (canicule, pandémie,…) puisse être enclenché si besoin. Cette fiche peut être complétée 
par la personne elle-même ou par un membre de la famille, un voisin ou toute autre personne s’occupant 
du tiers concerné. 
 
Les traditionnelles et belles fêtes de fin d’année approchent, elles ne ressembleront sûrement pas à celles 
des années précédentes mais gardons espoir en attendant des jours meilleurs et traversons ces temps en 
se réjouissant des bonheurs et souvenirs partagés… 
 
Prenez bien soin de vous et des vôtres, 
Très cordialement.              Votre Maire 
                                                                                        Véronique WITTMANN 
 



Mme Véronique WITTMANN, Maire de la commune d’ENCHENBERG avec sa nouvelle équipe municipale :  

(de gauche à droite) Mme Monique GREINER (2ème adjointe) ,  Mme Laurence GAPP (conseillère municipale),   

M. Bernard FATH (conseiller municipal), M. François OSWALD (3ème adjoint) , M. Benoît STRASSEL (conseiller munici-

pal), M. Laurent BICHLER (conseiller municipal et délégué du Parc  Régional des Vosges du Nord ainsi que du Syco-

parc), Mme Marie-Madeleine SCHAFF (conseillère municipale), Mme Emmanuelle LEJEUNE (conseillère municipale),  

Mme le Maire Véronique WITTMANN, M. Fabien BUCHHOLZER (conseiller municipal), Mme Laetitia KREBS 

(conseillère municipale),   Mme Corine KUGEL (conseillère municipale) , M. Pascal GLASER (1er adjoint)  

M. Michel GASPARD (conseiller municipal),  Mme Barbara SCHNEIDER (4ème adjointe).  

    

 

Lors du 1er conseil municipal du 12 juin dernier, Mme le Maire Véronique WITTMANN a présenté les domaines de 
compétence de ses adjoints.  
M. Pascal GLASER (1er adjoint) : les travaux généraux, la gestion du personnel du service technique, le matériel et 

l’équipement technique, la voirie, le patrimoine bâti et l’éclairage public.  

Mme Monique GREINER (2ème adjointe): Affaires scolaires/périscolaires – environnement – relations avec les se-

niors –  jumelage.   

M. François OSWALD (3ème adjoint): Réseau Eau – Château d’eau – délégué à la communauté de Communes du 

Pays de Bitche – informatique de la mairie et des écoles . 

Mme Barbara SCHNEIDER (4ème adjointe): Cérémonies officielles – centre aéré – gestion de la salle polyvalente – 

référente pour toutes les associations et l’interassociation. 

M. Laurent BICHLER (Conseiller municipal délégué) : représente la commune auprès du Parc Régional des Vosges du 

Nord et du SYCOPARC. Il est également le correspondant communal à la défense. 



    

Conseil municipal du 12 juin 2020 
 

Conseiller municipal délégué 
Le Conseil Municipal décide de la création d’un poste de conseiller municipal délégué chargé de représenter la Commune d’En-
chenberg au sein du Parc Régional des Vosges du Nord et du Sycoparc. 
M. Laurent BICHLER, conseiller municipal sera délégué à ces fonctions. 
 

Désignation des représentants de la commune au sein des différents organismes 
 
1) Syndicat mixte pour la Coopération du Parc Naturel des Vosges du Nord (SYCOPARC)   
 - M. Laurent BICHLER, délégué du Parc 
2) Commission Locale d’Evaluations des Transferts des Charges (CLETC) de la Communauté de Communes du Pays de Bitche   
 - Mme Véronique WITTMANN, déléguée titulaire 
 - M. François OSWALD, délégué suppléant 
3) Conseiller communal aux orphelins 
 - Mme Véronique WITTMANN 
4) Correspondant communal à la défense 
 - M. Laurent BICHLER 
5) Déléguée à la sécurité routière 
 - Mme Véronique WITTMANN 
 

Création d’une commission « MAPA » 
Le Conseil Municipal décide de créer une « commission MAPA » afin d’assister le maire dans l’analyse des candidatures et l’exa-
men des offres pour tous les marchés publics passés en procédure adaptée.  

Cette commission sera composée de 6 titulaires et 1 suppléant :Titulaires : M. Laurent BICHLER, M. Pascal GLASER,  
Mme Emmanuelle LEJEUNE, Mme Corine KUGEL, Mme Monique GREINER, M. Bernard FATH / Suppléant : M. Fabien BUCHHOLZER. 

 

Commissions communales: 
Le Conseil municipal décide de constituer les Commissions municipales suivantes : 

1/ Finances  
 
2/ Affaires scolaires/Périscolaire  
 
3/ Urbanisme - Environnement - Patrimoine Foncier (PLUi, chemins pédestres, Parc des Vosges du Nord, forêt communale, 
chasse, …) 
 
4/ Patrimoine Bâti (Mairie, Ecoles, Périscolaire, Logements, Presbytère, Eglise, Cimetière, Dépositoire mortuaire, Chapelle Ste 
Vérène, Locaux Sportifs, Salle polyvalente) 
5/ Associations– Salle polyvalente (Gestion de la  salle polyvalente, Association, Interassociation) 
 
6/ Travaux divers – Eau (Voiries, chantiers publics, Eclairage public, Eau, Station de pompage,  Château d’eau, Plateforme de rem-
blai, Equipements et matériel technique) 
 
7/ Communication– Social – Culture (Journal communal, Manifestations, Cérémonies, Jumelage, Liens intergénérationnels, Projets 
culturels, …) 
 
8/ Des Impôts Directs (elle dresse, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence et des locaux types 
retenus pour déterminer la valeur locative des biens imposables aux impôts directs locaux) 
 

Conseil municipal du 31 juillet 2020 
 

Création d’un poste d’adjoint technique 
La création d’un emploi d’agent technique contractuel à temps non complet  soit  3,58/35ème pour surveiller la plateforme de  rem-
blai  à compter du 13 juin 2020 (poste déjà pourvu). 

 



    

Création d’un aire multi-jeux 

Conseil municipal du 28 août 2020 
 

Composition de la commission de contrôle pour le REU (Répertoire électoral unique) : 
- Liste majoritaire (3 titulaires + 1 suppléant):   2ème liste (2 titulaires + 1 suppléant) 
M. FATH Bernard (titulaire)      M. BUCHHOLZER Fabien (titulaire) 
Mme GAPP Laurence (titulaire)               Mme KUGEL Corine (titulaire) 
M. GASPARD Michel (titulaire)      Mme LEJEUNE Emmanuelle (suppléante) 
Mme KREBS Laetitia (suppléante) 

 
Consolidation du prêt relais 
Un prêt relais de 540 000 € ouvert en 2019 auprès du Crédit Mutuel du Pays de Bitche pour financer les travaux d’interconnexion 
de voiries n’a pu être totalement remboursé. Ce dernier doit être consolidé par l’ouverture d’une créance sous forme de prêt à 
long terme. 

 
Création d’un poste d’adjoint technique 
Création d’un emploi d’adjoint technique contractuel à temps non complet soit 14/35ème pour le nettoyage de l’école élémen-
taire à compter du 1er septembre 2020 (poste déjà pourvu). 

 
Poste d’adjoint territorial d’animation 
Création d’un emploi d’adjoint technique contractuel à temps non complet soit 32/35ème pour assurer un bon fonctionnement à 
l’école maternelle avec l’équipe pédagogique et les élèves (poste déjà pourvu). 

 
Tarif location salle polyvalente 
Le Conseil Municipal décide d’appliquer le même tarif de location que les associations faisant partie de l’interassociation à l’asso-
ciation « Les bulles multicolores » de Lemberg  qui vient en aide aux enfants malades. Cette dernière souhaite organiser une mani-
festation à but caritatif en janvier 2021. 
 

 

Adoption du budget 2020 de la Commune : 

Section de fonctionnement :     Dépenses  :   711 465,- €   
                                  Recettes    :   711 465,- € 
Section d'investissement :         Dépenses  :   846 994,- €  
                                  Recettes    :   846 994,- € 

Adoption du budget 2020 du Lotissement les Margue-
rites :             

Section de fonctionnement :     Dépenses :   152 787,- €   
                                  Recettes   :   152 787,- € 
Section d'investissement :         Dépenses :   149 787,- €  
                                  Recettes   :   149 787,- € 

Vote des taux des taxes locales 
Il décide de ne pas augmenter les taux d'imposition  

par rapport à 2018 soit : 

Taxe d’habitation = 11,90 % 

Foncier bâti           =   9,71 % 

Foncier non bâti   = 87,87 % 

Adoption du budget 2020 du Service de l’Eau : 
Section de fonctionnement :     Dépenses :   175 439,- €  
                                                         Recettes  :   175 439,-€ :   
Section d'investissement :         Dépenses :      71 002,- €  
                                   Recettes  :      71 002,- € 

A l’occasion du programme de recensement des projets pour  la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux et/ou Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local pour 2020 transmis par la Sous-Préfecture, le Conseil municipal accepte de déposer le projet 
d’aire de jeux multisports. Des demandes de subventions ont été déposées auprès des services de l'État de la sous-préfecture, de la 
Région Grand Est et de l'Agence Nationale des Sports.



    

 

Dans un souci d’amélioration des installations communes, 

la municipalité a sollicité le service de la Région Grand-Est, 

responsable des transports scolaires.  

A titre gracieux, la Région Grand-Est a proposé d’installer 

son mobilier urbain et a donc doté la Rue du Stade d’un 

nouvel abri pour les élèves. 

D’importants travaux d’entretien ont été réalisés vers le hameau du Guisberg les 4 et 5 juin derniers par les agents techniques 

de la commune sur la route de la Felsemuhle en direction de Rohrbach-lès-Bitche. Cette route communale nécessitait un 

nettoyage des bas-côtés afin d’assurer une meilleure visibilité pour les automobilistes. 

L’arrière de la plateforme de remblai a bénéficié de travaux d’aplanissement et de sécurisation.  

Quatre doubles vitrages sous châssis alu ainsi que le rem-

placement d’un verre feuilleté de la porte en bois inté-

rieure ont été installés à la salle polyvalente par l’entre-

prise Verrissima de Goetzenbruck.  

Montant des travaux : 666,48€ TTC. 



    

 

Créée en 2000, la station de neutralisation au Château d’Eau a fait 

l’objet de travaux de réhabilitation sur les filtres calcaires marins. La 

société SOGEA Est de Velaine en Haye (54) spécialisée dans ce do-

maine a procédé au nettoyage en profondeur des filtres et des con-

duites. L’ensemble des travaux s’élèvent à la somme de 3 710 € HT.  

Le mur d’enceinte (partie arrière du bâtiment) du 

presbytère très endommagé par les intempéries 

est en cours de restauration par le service tech-

nique de la commune. Pierre par pierre il faut 

reconstruire le mur avec au préalable une bonne  

fondation en béton. 

Les abords de la mini station de refoulement du bas de la Rue 

de Guisberg, dont l’installation a été suivie par le SDEA et fi-

nancée par la Communauté des Communes du Pays de Bitche, 

ont été réaménagés par la commune. Pour apporter une 

touche de finition à l’ouvrage, une couche de calcaire a été 

déposée autour de l’édifice par le service technique. 

Le pylône de télécommunication géré 

par Orange a été installé fin juin. 

Le chemin du Burtal qui est situé à gauche de la plate-

forme de remblai n’était plus accessible depuis 

quelques années. D’importants travaux de déblaie-

ments ont été réalisés pour dégager le chemin et dé-

vier le cours des eaux de pluie qui créaient des ravines 

sur ce versant. A noter qu’un arrêté municipal interdit 

l’accès à tous véhicules à moteur, sauf autorisation 

municipale. 



 

 

Mme Marie SCHWARTZ : 91 ans le 10 avril 2020 

Mme Hilda SCHWARZ : 92 ans le 18 avril 2020 l 

Mme Anneliese COMMERCON : 92 ans le 5 mai 2020 

Mme Jeanne HUBER :  92 ans le 25 mai 2020 

Mme Célestine FROMHOLTZ:  95 ans le 9 septembre 2020 

 

 

 

HUBER Marie (91 ans) le 07 mars 2020 à Enchenberg 

GABENESCH Anne (90 ans) le 12 mars 2020 à Bitche 

METZ Isabelle (43 ans) le 23 mars 2020 à Strasbourg 

BURGUN Denise (91 ans) le 23 mai 2020 à Enchenberg 

WEINLAND Véréna (83 ans) le 05 juin 2020 à Enchenberg 

CONRAD Joseph (86 ans) le 01 août 2020 à Ingwiller 

MARTINÉ Adrienne (55 ans) le 01 septembre 2020 à Strasbourg 

WEISSENBACHER Léonie (89 ans) le 18 septembre 2020 à Montbronn 

 

 

 

Sacha MICHEL né le 31 décembre 2019 à Sarreguemines 

Kayssi MATHIS née le 7 mai 2020 à Sarreguemines 

Sixtine FISCHER née le 12 août 2020 à Strasbourg 

 

    

 



 

Le 15 août 2020 

L’adjoint au maire François OSWALD  

a célébré le mariage civil de  

 Christiane BILANGUE   

et  

Nicolas SEYCHAL 

Le 15 août 2020 

L’adjoint au maire François OSWALD 

a célébré le  mariage civil de 

Mélanie GAENG  

et  

Stéphane WEISER 

Le 29 août 2020 

Mme le Maire Véronique WITTMANN 

a célébré le mariage civil de 

Laurie-Anne SCHAFF  

et  

Mickael BEAUGRAND 



    

 

En plein confinement, la com-

mune commémore le 8 mai 

1945. Pour la 1ère fois le public 

n’a pas été invité à y participer 

en raison de la situation pandé-

mique. Après avoir lu son mes-

sage, le Maire Bernard FATH, a 

déposé une gerbe devant le 

monument aux Morts. 

La députée Mme Nicole TRISSE a rencontré le mercredi 24 juin dernier 

quelques-uns des 20 nouveaux maires du Pays de Bitche. La députée a 

félicité la nouvelle première magistrate de la commune Mme Véronique 

WITTMANN. Divers points ont été abordés lors de cette rencontre. 

Conformément aux directives de la Pré-

fecture, en lien avec la crise sanitaire 

actuelle, la cérémonie de dépôt de 

gerbe du 14 juillet s’est tenue le 13 juil-

let à 20h30 devant le Monument aux 

Morts de l’église St Pierre d’Enchenberg 

avec un public restreint en présence 

d’une délégation restreinte elle aussi du 

Centre d’intervention des pompiers 

Montbronn-Enchenberg. 

La sénatrice Mme Catherine BELRHITI a rencontré Mme le maire le 

lundi 12 octobre dernier. Ont été abordé les projets en cours et à 

venir ainsi que les possibilités de subventions à solliciter auprès des 

divers organismes.  



    

 

A Enchenberg, un accueil de loisirs réparti sur deux semaines (du 20 au 24 août et du 27 au 31 août 2020) a été organisé à la  

salle polyvalente  par l’association Loisirs Jeunesse Pays de Bitche.  

Pour chacun des deux thèmes : «Autour du monde» pour la 1ère semaine et «Une palette de nuances» pour la 2ème semaine, 

un vaste programme d’activités manuelles, artistiques, jeux d’expressions, et jeux collectifs était au programme. 

Victoire, Elise, Elodie, Margaux, Laurène et Cathia ont encadré les enfants de 4 à 12 ans. 

L’accueil de loisirs a accueilli 50 enfants sur la totalité des deux semaines. 

Les conscrits nés en 2002 ont organisé le 11 

juillet dernier une opération « Car-Wash » 

qui consiste à laver le plus de voitures pos-

sible sur le parking situé à proximité du pres-

bytère afin de récolter des fonds pour leur 

fête des conscrits 2020. 

L’abbé Achille AGBOKOU a célébré sa dernière messe communautaire le dimanche 

11 octobre à l’église Saint-Georges de Montbronn. Nous lui souhaitons un très bon 

retour dans son pays natal le TOGO et bonne continuation dans sa nouvelle mis-

sion. 



 

 

L’association La Buissonnière a tenu son assemblée générale le 23 septembre dernier. Le nouveau comité se compose de  

Mme Elisabeth JANSEN, Présidente 

   

  Mme Jennifer MULLER, vice-présidente 

  Mme Laura SCHOENDORF, secrétaire 

  Mme Sabine HUBER, secrétaire adjointe 

  Mme Aurélie LALIGAND, trésorière 

  Mme Elodie GRIESBACH, trésorière adjointe 

  Mme Sandra GEORGEL, assesseur 

  Mme Cynthia LEJEUNE, assesseur 

 

 

 

 

Vous pouvez adhérer à l’association pour une somme modique de 5€ par famille et par an. 

 

 

Venez découvrir ses bienfaits pour le corps et l’esprit. Mme SPECK Elisabeth assure les cours de gym seniors à la salle polyvalente  
 
       Les Mardis de 14h à 15h 
Tarif : licence de 100 €/an 
De Septembre à juin 

 

 

L’association "Les Joyeux seniors" présidée par Mme Michèle OSWALD informe ses membres qu’en raison  

de la situation pandémique et afin de protéger les personnes vulnérables que les réunions organisées au 

 presbytère sont pour l’instant annulées jusqu’à la fin de l’année 2020. 

 

Une nouvelle association a été créée au sein du centre équestre Mayer Guillaume. Cette dernière se nomme « EGM COMPET ». 

Cette dernière a pour objet d’aider les cavaliers de l’association Ecurie Mayer Guillaume à financer la participation aux concours hip-

piques. 

Président  : M Yves VUILLIET 
 Secrétaire: Mme Maeva SCHERHAG  

Trésorière : Mme Nathalie VUILLIET 

Dimanche 8 novembre 2020 Concours sauts d’obstacles 

Dimanche 22 novembre 2020 Concours sauts d’obstacles 



    

 

Durant le confinement, seuls les travaux individuels étaient 

possibles (parterre floraux, nettoyage des escaliers, tonte du 

gazon mais également le jointage du mur de l’ermitage. A partir 

du mois de septembre, un grand chantier de nettoyage a com-

mencé  derrière la chapelle. Arbustes de plus de 5 m, ronces, 

bois pourri, .. encombrent la première parcelle. 

M. Jean-Claude GLERON, bénévole à l’en-
tretien du site,  a eu l’idée de placer de 
petits mots ou de très petites phrases sur 
des tablettes d’ardoises ou de petits pan-
neaux  dans les massifs floraux. A vous de 
les découvrir.  

 

L’association Shake Dance animée par Sylvie GOWAN vous invite à venir bouger et danser avec elle à la salle polyvalente le 

 

 LUNDI 16H30 à 17h30 Pour les enfants de la maternelle 

LUNDI 17h30 à 18h30 Pour les enfants de l’élémentaire 

LUNDI 18h30 à 19h30 Pour les ados du collège et du lycée 

LUNDI 19h45 à 20h45 Pour les adultes (Aéro –dance) 

 

Mme Marie-Claire LAMBRECH reprend les séances de méditation et de sophrologie  

  - le mercredi soir de 20h30 à 21h30 à la salle polyvalente.  

 



    

 

 
Les cours d’éducation canine connaissent un grand succès depuis le dé-
confinement. M. Christian Nickel, e ducateur canin, explique la marche 
a  suivre :  
« L’éducation du chien comporte quatre degrés ou niveaux. En premier 
lieu, il faut établir une relation de complicité avec son compagnon. Le 
chiot sera exposé à différentes situations et sera en contact avec d’autres 
chiens (découverte et sociabilisation). Après, ce sera l’apprentissage des 
bases de rappel, des différentes positions puis la marche en laisse. Au 
3e et 4e niveau, le chien est déjà consolidé, ce sera l’apprentissage du 
reste et d’une suite au pied avec ou sans laisse. » Pour ceux qui le souhaitent, il y a la possibilité de passer avec le chien un 
examen de fin de cursus : le CSAU (Certificat de sociabilité et d’aptitude à l’utilisation). 

Les cours d’éducation ont lieu le dimanche de 9 h à 9 h 30 pour les chiots, de 9 h 30 à 10 h 15 pour le groupe intermédiaire 
et de 10 h 15 à 11 h pour les confirmés. Renseignements et inscriptions au terrain d’entraînement, derrière la salle polyva-
lente. 

 
Après avoir eu l’honneur d’organiser le championnat de France IGP en 2019, c’est l’organisation du 
championnat de Lorraine qui a été confiée cette année au club canin d’Enchenberg. 
La discipline IGP est composée de 3 épreuves: pistage, obéissance et défense. 
10 concurrents  se sont présentés à l’épreuve et la compétition s’est déroulée 
sous un beau soleil dans le respect des consignes sanitaires et a attiré de nombreux spectateurs. 
           

 Compétition une nouvelle 
 fois  remportée par Mme 
 Céline  LANG  et sa chienne 
 Mely des Orckis de l’Adret. 

 

C’est par petits groupes que le syndicat arboricole et 

horticole de la localité a commencé à faire les travaux 

d’entretien au verger expérimental de la Gare et au 

verger-école du lieudit « Rummelsgarten ». 

Dès le moi de septembre les arboriculteurs se sont retrouvés pour la 

récolte des pommes et travaillent ensemble à la confection de jus de 

pommes à partir des fruits de leur verger. Ce nectar ainsi que les 

pommes sont disponibles à la vente  

auprès de l’atelier des arboriculteurs. 

Les pommes sont garanties sans aucun 

traitement. 



 

Le Club SOBUKAI vous propose tous les mardis et vendredis  les séances suivantes à la salle polyvalente : 

• 19H à 20H15 AIKI-DO pour tous 

• 20H15 à 21H15 Disciplines associées (Jo-Do, Ju-Kempo, lai-do, Sogo) pour tous. 

Licence 127€ l’année (Licence FFKDA et licence Japonaise NSR incluse). 

 

 

 

L’Association Sport et Loisirs d’Enchenberg vous propose de pratiquer le volley-ball à la salle polyvalente: 

• Les LUNDIS de 20h15 à 22h15 

• Les VENDREDIS de 21h à 23h 

Licence annuelle:  

- 40€ pour le volley loisir 

- 60€ pour les participants au championnat loisirs 

 

Le club de tennis de table de Petit-Réderching a ouvert une section de tennis de table à la salle polyvalente d’En-

chenberg.  

Séance d’entraînement tous les  

 LUNDIS de 18h à 20h15 pour tous les niveaux, même les débutants. 

 MARDIS de 18h à 19h15 pour les débutants à partir de 5 ans à Petit-Réderching 

 MARDIS de 19h15 à 21h priorité aux jeunes et jusqu’à 23h ping pour tous. 

 VENDREDIS à partir de 19h45 ping pour tous à Petit-Réderching 

 1 semaine sur 2 , les vendredis possibilité d’intégrer un entraînement dirigé avec un entraîneur DE à partir de 

20h à Petit-Réderching. 

 

Tarif licence 

 Jeunes de –16 ans en loisirs : 70€ 

Jeunes de + de 16 ans en compétition : 80€ 

+ de 16 ans et adultes en loisirs : 80€ 

+ de 16 ans en compétition : 100€ 

    

 



 

La Sportive Française Enchenberg a tenu son assemblée générale à la salle polyvalente le 24 septembre dernier.  
 
Le  comité se compose de M. Pascal GLASER, Président; M. Alain ALBRECH, vice-président; M. Aurélien MAION, trésorier; 
M. Matthieu SCHEMEL, trésorier adjoint; Mme Myriam SCHELL, secrétaire; M. Martin WEINLAND, secrétaire adjoint.  
  
Les assesseurs : M. Cédric BAUMANN, M. Frédéric FATH, Mme Sonia HOSSEN, M. Laurent KRAFT, M. Luc KRAFT,  
M. Serge KRAFT, M. Florian GLASER, Mme Pauline MEHL, M. Laurent METZ; M. Guillaume OSWALD,  
M. Julien OSWALD, M. Eric SCUILLER, M. Alfred STENGER. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle propose à ceux qui souhaitent se perfectionner ou tout simplement s’initier à la pratique du football de rejoindre les 
différentes équipes selon leur catégorie d’âge:  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

En présence de Mme le Maire et de M. le curé Cédric KLEIN,   le Conseil de Fabrique a réuni son comité le mardi 16 septembre der-
nier au presbytère. Lors de cette réunion  
 M. Gilbert LAMBINET a été nommé nouveau Président.  
 Mme Viviane KRAFT, secrétaire 
 Mme Cathy SCHAEFFER, trésorière 
 M. Roland LIMBACH, membre 
 M. Bernard FATH, membre 

SECTION DES JEUNES 
Entraînement  
le mercredi de 
10h30 à 11h30 

A contacter 
M. Martin WEINLAND 
 06 81 08 91 49 

Président à contacter 
M. Pascal GLASER  
 06 85 18 84 58 

SECTION SENIORS 
Entraînement  

le mardi  
de 19h30 à 21h30  

Entraînement  
le vendredi   

de 19h à 21h 

Président à contacter 
M. Pascal GLASER  
 06 85 18 84 58 

 

SECTION VETERANS 
Entraînement  

le mercredi  
de 19h à 21h 

 
Président à contacter 

M. Jérôme BOUR 
 07 69 91 53 56 

Dans le cadre de la vente des cartes de membres de la Sportive Française Enchenberg, le comité 
remercie chaleureusement les habitants d’Enchenberg pour leur accueil et leur soutien.    
Le Comité de la S.F.E 



    

 

 

 

 

Devenir Jeune Sapeur-Pompier, c’est gagner en courage, apprendre à se dépasser, partager des valeurs de 

solidarité et de civisme, mais aussi participer à des compétitions sportives entre jeunes ! 

Cet apprentissage sur 4 ans totalise 200 heures d’enseignement. Au terme de cette disponibilité de forma-

tion indispensable, l’adolescent peut se présenter au brevet national de JSP et valider sa formation initiale de 

sapeur-pompier volontaire. Avec ce diplôme, le futur sapeur-pompier est immédiatement opérationnel pour 

la majorité des missions de service public. 

POUR QUI ET SOUS QUELLES CONDITIONS  ? 

• Être âgé de 11 à 18 ans; 

• Être disponible le mercredi et/ou le samedi après-midi (selon les centres); 

• Fournir un certificat médical d’aptitude physique; 

• Être en possession d’une autorisation parentale. 

 

 

 

Les sapeurs-pompiers volontaires sont des hommes et des femmes qui en marge de leurs activités profes-

sionnelles, de leurs études ou de leurs loisirs, s’investissent pour porter secours. Formés à l’ensemble des 

interventions, ils assurent des astreintes au sein de leur centre de secours et perçoivent pour cela une indem-

nité compensatrice en assurant leurs missions auprès de la population locale. 

• Vous avez entre 16 et 55 ans.  

• Vous résidez régulièrement en France. 

• Vous jouissez de vos droits civiques. 

• Vous remplissez des conditions d’aptitude médicale et physique. 

Alors entrez dans l’action pour un engagement citoyen ! 

Sachez que le Sapeur-Pompier volontaire est un atout indéniable pour une entreprise. Des conventions de 

disponibilité et de formation existent et permettent un engagement volontaire, en accord avec l’employeur. 

Pour toute question et/ou inscription, adressez vous au Centre d’intervention de  

Montbronn-Enchenberg , rue de Bitche à Montbronn.  03.87.06.56.20   

Ou au  Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de votre département. 



        

 

Un petit clin d’œil à  
Milène WEYANT 

Notre aide maternelle 

Le 28 mars dernier Milène notre aide ma-

ternelle nous quittait. Elle exerçait son 

métier auprès des enfants de l’école ma-

ternelle "Les Boutons d’Or" depuis le 23 

février 2004. Elle était entièrement dé-

vouée à son métier et l’exerçait avec pas-

sion. 

 

64 élèves en élémentaire 

36 élèves en maternelle 



Un projet de création d’une maison d’assistants maternels sur la 

commune d’Enchenberg est à l’étude. Afin de pouvoir récolter les 

informations nécessaires à ce projet, il vous est donné la possibilité 

de répondre à un questionnaire en scannant le Qrcode donné en fin 

de page ou en accédant au lien d’internet. 

ÉTUDE DE MARCHÉ 

Projet de création d'une maison d'assistants maternels 

 
 

Étude de marché pour la création d'une Maison d'Assistants Maternels (MAM). 

 

Dans le but de répondre à la préoccupation en matière de garde d'enfants que rencontrent certains 

parents, nous souhaitons créer une MAM. 

 

Une maison d'assistants maternels est un lieu où se regroupent plusieurs assistantes 

maternelles (de 2 à 4) pour exercer leur métier ensemble. 

 

Une des particularités de la maison d'assistants maternels est qu'elle se situe à mi-chemin entre 

l'accueil familial d'un assistant maternel et l'accueil collectif d'une structure (ex: crèche ... ). 

Elle propose également des horaires atypiques selon les besoins des parents (accueil de 10 à 12 

heures par jour). 

 

La maison d'assistants maternels permettra d'accueillir des jeunes enfants âgés de 10 

semaines à 3 ans mais aussi de 3 à 6 ans hors temps scolaire. 

 

Nous souhaiterions créer cette maison d'assistants maternels avec une mixité, c'est à dire 

d'avoir la possibilité d'accueillir des enfants en situation de handicap. 

 

Pour pouvoir faire notre étude un questionnaire est disponible afin de mieux connaitre 

vos besoins. 

 

Pour tout renseignement et pour toutes personnes intéressées, vous pouvez répondre à notre 

Questionnaire : 

 

Qrcode 

 

 

 

Lien internet : https://qrs.ly/xj91fk2 

https://goo.gl/forms/QPsis8LV2Z7%20AgVxf2


    

 

 
 

 

 

Les entretiens de parcelles privées incombent aux 

propriétaires et aux locataires, à savoir :  

• le fauchage une fois par an des terrains 

non bâtis. 

• La limitation de la prolifération des ar-

bustes, branches, haies, ronces,…vers les 

parcelles voisines. 

• L’entretien des trottoirs avec l’enlèvement 

de la neige, du verglas, des feuilles,…  

Ces manquements pourraient engager des  

poursuites à votre encontre en cas d’accident. 

 

 

 

Pour rappel, un arrêté municipal pris en 2011 règlemente 

les nuisances sonores. 

 

Qu’il soit à l’origine de travaux de bricolage, de jardinage ou 

de loisirs, tout appareil à moteur n’est autorisé qu’aux ho-

raires suivants: 

 

• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et  

 de 14h à 20h30. 

• Le samedi de 9h à 12h et de 13h à 19h 

• Les jours fériés de 10h à 12h 

INTERDIT LE DIMANCHE 

 

 

 

Le problème des déjections canines est récurrent 

dans le village. 

 

Chaque propriétaire est responsable du ramassage 

des déjections, que se soit en plein village ou aux 

abords des chemins communaux ou parcelles privées.  

Des points avec sachets d’hygiène canine seront 

prochainement mis en place afin de contribuer à la 

propreté du village. 

 

 

 

Les stationnements gênants des véhicules sur les trottoirs sont de plus en plus fréquents et empêchent  

régulièrement le passage sécurisé de piétons et surtout des écoliers.  

Il sera fait un point très prochainement avec les services de la Gendarmerie. 

 

 

 

Comme pour tous les autres types de déchets  

le brûlage des déchets verts à l’air libre  

est strictement interdit. 

 

Brûler ses déchets à l’air libre peut être puni  

d'une amende. 



    

 

 
 

 

 

Dès maintenant vous pouvez saisir votre pré-demande de carte d’identité via un ordinateur, une tablette ou un smartphone.  

Il suffit de créer un compte personnel sur le site de l’Agence nationale des titres sécurisés: http://predemande-cni.ants.gouv.fr/ 

de prendre note du numéro de pré-demande attribué et choisir l’une des mairies équipées de bornes biométriques. Enfin se 

présenter au guichet en ayant pris soin de prendre au préalable un RDV et d’avoir rassemblé les pièces justificatives. 

 

La mairie de Rohrbach-lès-Bitche dispose depuis le mois de janvier d’un dispositif de recueil des demandes de passeport et de 

carte d’identité. Elle accueille sur rendez-vous les personnes désirant faire établir un passeport ou une carte d’identité du lundi 

au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

  RDV par téléphone  à la mairie de Rohrbach   03 72 29 28 11 

       TRI OBLIGATOIRE DES DECHETS AU CIMETIERE 

Depuis le 1er avril 2020, les déchets  provenant du cimetière se 
trient. 
Deux types de poubelles sont à disposition: 

• La poubelle noire recevant les déchets verts et la terre vidée 
des pots de fleurs. 

• La poubelle bleue pour tous les autres déchets.  

 

 

 Sur les 19 parcelles créées au nouveau lotissement  

 "Les Marguerites", il ne reste plus qu’une parcelle de disponible.  

 A savoir la parcelle n° 315 (12,43 ares). Le prix de l’are est de  

 3 960 € TTC. 

 Pour plus de détails n’hésitez pas à vous  

       renseigner en mairie. 

 

 

 

Mme ZIMMER Josette de Phalsbourg sera de passage 

dans notre commune à partir du 2 novembre pro-

chain pour effectuer le ramonage de vos cheminées. 

Le prix est fixé à 40€ par conduit. 

Toute personne intéressée est priée de s’inscrire en 

mairie. Mme ZIMMER se chargera de vous contacter 

et de fixer un rendez-vous. 

Pour plus de renseignement, vous avez également 

la possibilité de la contacter par téléphone  

06 77 58 05 51  

ou par email : ramonagezimmer@gmail.com 

 

 

Depuis le 12 mai dernier, la commune a adhéré à ce dispositif.  

Ainsi la mairie peut publier toute information utile à l’attention des habi-

tants d’Enchenberg.  

Il s’agit d’une application gratuite, il vous suffit de la télécharger sur 

votre portable et vous serez informé en direct de l’information locale. 

 

TELECHARGER GRATUITEMENT PANNEAUPOCKET SUR VOTRE  

PORTABLE. L’INFORMATION LOCALE EST PRECIEUSE. 



DATES 
LOT 1  

de M. Laubacher Matthieu 
DATES 

LOT 2  

du Groupement forestier  

du Rotfelsen 

Samedi  

7 novembre 2020 

GUISBERG/GLASTHAL 

(secteur au Hameau du Guisberg 

et à l’arrière de ce dernier) 
Samedi  

24 octobre 2020 

 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

 

Dimanche 

22 novembre 2020 

GUISBERG/GLASTHAL 

NAULING/BURTAL/ EVEN            

HEILIGENBRONN 

 STEPHANUSBERG 

Samedi  

14 novembre 2020 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

Dimanche 

20 décembre 2020 

 GUISBERG/GLASTHAL 

NAULING/BURTAL/ EVEN            

HEILIGENBRONN 

 STEPHANUSBERG 

Samedi  

5 décembre 2020 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

Samedi  

2 janvier 2021 

GUISBERG/GLASTHAL 

NAULING/BURTAL/ EVEN            

HEILIGENBRONN 

 STEPHANUSBERG 

Samedi  

26 décembre 2020 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

  Samedi  

16 janvier 2021 

Secteur de Enchenberg/ vallée Ste Vérène 

et direction Lemberg 

M Julien WILHELM, locataire des réserves de Saint-Louis-lès-Bitche, porte à votre connaissance les dates de battues suivantes qui 

auront lieu sur les bans communaux de Saint-Louis-lès-Bitche, Enchenberg et  de Montbronn :  

  - Dimanche 22 novembre 2020 

  - Dimanche 20 décembre 2020 

  - Dimanche 24 janvier 2021 

    

 

M Manuel KOCH, adjudicateur du lot de chasse n°3 de la forêt Domaniale de Lemberg, porte à votre connaissance les dates de 

battues suivantes:  - Samedi 7 novembre 2020  

    - Samedi 5 décembre 2020 



    

 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
Lundi   fermée   – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 
Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le vendredi de 17h à 19h  
Mme le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 
secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI DE LA COMMUNE  

 
UNIQUEMENT RESERVEE AUX DEPOTS DECHETS 

VERTS DES PARTICULIERS DE LA COMMUNE 
 

 Samedi 

Du 3 octobre au 
31 octobre 2020 

14h à 18h 

Du 7 novembre 2020 

Au 6 février 2021 

13h à 15h 
les 1ers samedis du 

mois 

 
Seuls les dépôts de déchets verts sont acceptés. 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
Le mercredi très tôt. Veuillez sortir votre poubelle la    
veille. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES, VETEMENTS : 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 

l’ancienne gare Sncf : 
 depuis le 6 février 2020 nouvelle borne bleue 

"papiers pour l’enfance" (papier, cartonnette) 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
 03 87 96 40 53 

Lundi 8H30 à 11H 
Mardi matin sur RDV /18H à 20H 
Mercredi 8H30 à 11H / 17H à 19H 
Jeudi 8H30 à 11H / 17H à 19H 
Vendredi fermé 
Samedi 9H à 11H 

 

HORAIRES D’OUVERTURE des déchetteries de 
Rohrbach-lès-Bitche et Bitche  

Horaires d’hiver du 1er novembre 2020  
jusqu’au 31 mars 2021  

pour les particuliers et les professionnels 
 

Lundi   fermées    -  13h à 17h 
Mardi  9h à 12h   -  13h à 17h 
Mercredi   9h à 12h   -  13h à 17h 
Jeudi  9h à 12h   -  13h à 17h 
Vendredi 9h à 12h   -  13h à 17h 
Samedi  9h à 12h   -  13h à 16h 

Samedi 7 novembre 2020 
Championnat régional tennis de table organisé par le 
club TT Enchenberg/Petit-Réderching à la salle 

polyvalente à partir de 18h. 
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Pendant les vacances d’été 2019, le secrétariat de la 

mairie sera fermé au public le lundi toute la journée. 
Pendant les vacances d’été 2019, le secrétariat de la 
mairie sera fermé au public le lundi toute la journée. Mardi 3 novembre 2020 

Distribution par le Sydème de la dotation de sacs 
multiflux à la salle polyvalente de 13h30 à 19h. 
N’oubliez pas votre carte Sydem’Pass. 

Dimanche 8 novembre 2020 
Concours sauts d’obstacles au centre équestre Mayer 
Guillaume. 

Mercredi 11 novembre 2020  

La collecte des sacs multiflux est reportée au jeudi 12 
novembre. Veuillez sortir les bacs la veille. 
 

Dimanche 8 novembre 2020 
Championnat régional tennis de table organisé par le 
club TT Enchenberg/Petit-Réderching à la salle 
polyvalente de 8h30 à 13h30. 

Dimanche 22 novembre 2020 
Concours sauts d’obstacles au centre équestre Mayer 
Guillaume. 

A partir du 2 novembre 2020 
Passage du ramoneur dans la commune. Une liste pour 

inscription est ouverte en mairie.  

Samedi 14 et Dimanche 15 novembre 2020 
Les membres de l’amicale des sapeurs-pompiers 
Montbronn-Enchenberg font le tour des foyers pour 

vendre le calendrier des pompiers 2021. Merci de leur 

réserver un bon accueil. 

http://www.enchenberg.fr/
mailto:mairieenchenberg@gmail.com
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